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ORDONNANCE du 3 décembre 1996

F RG : 9604994 (847)

DBMANDEUlL :

1 .. Mo1Z8leur Al S , né le
demeurant

Représenté par Mf.ÛtTe
Avocat au Barreau d'EVRY

DEMANDEUR AU PRINCIPAL

DEFBNDKUBS
. .,'

1 .. M. A S demeurant

Repr4sentl par lt.I SCP
Avoeau au BarrtaU de TOURS
et plaidlml11.Mattre
Âvocat au Barreau de PARIS

Z .. M. S S demeurant

Reprise"" JHII' 14 sep
Avocau au.Barreau de TOURS
et p1Jddanl par Maitre
Avocat au Barreau de PARIS

3 • MU, B S N demeurant

Repm,nU. par la SCP
Avocats au~u de TOURS
etplaidanl,fII' Maitre
Avocat au Barreau de PARIS

GAos.-e ~PAOS8

 
Zone de texte 
F01-P4

 
Légende
code postal et ville faux 

 
Zone de texte 
Tous les consorts S ont les mêmes avocats

 
Légende
l'un des consorts S a 
les mêmes initiales que 
A S mais, 
dans le contexte, il n'y a aucune ambiguïté 
sur les identités

 
Légende
Les consorts S sont demandeurs au principal, pièce F01-P2.
A S est défendeur au principal. Sa demande d'instruction préalable.
a été contrainte par le vide 
de l'assignation des consorts S dont le seul motif apparent (et faux) porte sur la vente d'un immeuble indivis.
voir PV de difficultés, page 3.

Ainsi les consorts S, aussitôt suivis par le Tribunal, inversent les rôles des demandeurs et du défendeur 
et donc la charge de la preuve.

 
Zone de texte 
Instruction préalable ordonnée
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4 - Mme F W née S demeurant
67500 HAGUENAU.

Représentée par la sep
Avocats au Barreau de TOURS
et pllJidant par Maùre
Avocat au Barreau de PARIS

5· MUe N S demeurant

Représentée par la sep
Avocats au Barreau de TOURS
" plaùümt par Matrre
Avocat au Barreau de PARIS

DEFENDEURS AU PRINCIPAL

COMWIIlON DU TRIBUNAL ..

Monsltur Président du Tribunal de Grande Instance de
TOURS.

4Çsisti de Greffier.

DEBATS .-

A l'audience publique du 19 novembre 1996, avec indication que la décision
serait rendue à l'audience du 3 décembre 1996.

EXPOSE DU LUlGE ..

Par acte des 13 et 14 novembre 1996, Monsieur Al S
a faîtlUsigner A S E N S et MtUl~ F
W née S en rtfér~ expertise.

A l'appui de sa demande il expose ce qui suit :

Suite à sondécb, Monsieur S N a lai.rsé à son épouse l'uslJ/ruit
et la propriétéd'un important patrimoine tant mobilier qu'immobilier.

Sa succession ayant/ait l'objet d'une déclarasion signée le 13 aoû:
par l'un des cohéritiers mandtltés par les autres, la gestion du patrimoine et
de ses revenus fut prise en charge parplusieurs cohéritiers de manière isolée,
sans en informer les autres puisque Madame S placée sous curatelle Le
11 janvier 1995 et décédée le 17 jU/Uet 199$ ne pouvait s'acquitter de cette
tache.

 
Légende
usufruit seulement

 
Légende
 demande d'expertise préalable rendue obligatoire par le vide de la demande au fond des consorts S du 14.08.96, 
pièce F01-P2, page 2

 
Légende
oubli de l'année : 1991 

 
Droite 

 
Zone de texte 
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Des difficultés s'étant élevées _au moment du partage de la
succession dues à la disparition de certains fonds, Monsieur A e S
s'estime bien fondé à solliciter une expertise aux fins d'établir la consistance
du patrimoine de la communauté S de suivre l'évolution du patrimoine
et de préciser les revenus de Madame S en expliquant leur utilisation.

Les requis nt craignent pas une expertise mais sollicitent que les
frais soient mis à la charge de Monsieur S A

MOTIFS DB LA DECISION

Sur la dqntJJtJi.e d'expertise

Vu les articles 14J et 271 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Vu lu diverses pièces ala débats et notamment les procès verbal
de difficultb ~ntre les hhitiers S en date du 22 avril1996ainsi que les
différents courriers adressés par le requérant ~ sesfrèreS et soeurs :

Attendu qu'ils'élève manifestement undésaccord tantsur la. gestion
du patrimoine que SUT sa consistance ,.

Attendu q~ l'opJWrtunité de l'expertise soUicitée n'est pas
contestée et qutilexiste un motiflégitime de conserver ou d'établir avant tout
procb la preuve des faits alligués dont pourrait dépendre la solution du
litige ':

Qu'il convient donc defaire droit ~ la demande ;

PAR CES MOTIFS:

NOIl6, Juge dei tiléli"

A.u principal renvoyons les parties ~ sepourvoir et cependo.nt dès
à présent" par provlston ;

Vu la articles 145 et 271 du Nouveau Cotk de Procédure Civile,

ORDONNONS uneexpertise etCOMMB1TONS pouryprocéder:

Monsieur

TOVRS CBDBX

TlUphon, :

Expen inscrit sur ta üste de la Cour d'Appel d'ORLEANS,

 
Légende
avant même le début de la procédure les consorts S ont annoncé 
qu'ils la gagneraient.
Sur la base de quelles informations ?


 
Légende
D'après cette 1ère pièce
PV, pages 3 à 5 

1- la fausseté et le vide 
    de l'assignation au fond 
    des consorts S apparaît
    immédiatement.

2- le choix d'un expert 
    de Tours pour enquêter 
    chez les professionnels 
    importants de la même 
    petite ville directement 
    impliqués dans le litige, 
    est, pour le moins, 
    une imprudence grave 
    et incompréhensible car 
    en opposition avec 
    les précautions extrêmes 
    habituellement prises 
    par ce Magistrat et le  
   contenu de la 1ère pièce
   qu'il a visée


 
Légende
voir le 1er commentaire sur la 1ère page

 
Légende
Président des experts auprès de la Cour d'Appel d'Orléans

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 



avec jacuue ae prenare ~avls ae tous tecnnicien ae son CiU)lX dans une
spécialité différente de la sienne et mission de recueillir tous renseignements
utt'la à la. charge. d'en indiquer lIL source, d'entendre tous sadutn.!s saufà ce
quesoient précisé leuridentité, et s'il y a lieu leurlien deparenté, d'alliance,
âe suborâination Oll de cOm»JUJumtÎ d'!nrorôt avoc 11J$ partias à 1'tJjJ'ol do ..

- établir la consistance dupatrimoine de la communauté S au moment du
décèsde Monsieur p S Y compris les biens et usufruit ou lescréances
mëm« contre un. successeur,

- suivre dans les comptes et dans les coffres l'évolution de ce patrimoine,
sigMle, toute sortie injustifiée de fonds ou valeurs des comptes apparte7ll.Ult à
Madamé Veuve S ouà l'indivision, soitpost-successorale soitconsécutive
à une ouplusieurs donations antérieures,

- pTécis~T les revenus de Madame Veuve S et expliquer leur utili'sation,

- et avec tous pouvoirs de se faire communiquer toutes pièces, relevés,
dklaraJioTU, invensaire, compte rendu de gestion ou autre par:

- les banques ayant eu ~ quelque moment que ce soit un compte
ouvert au IWm de Monsieur S ou de Madame S seuls ou en
indivision ou en compte joint même avec d'autres,

- les notaires ayant participé par des actes aux opérations de
donat/onet succession,

- les mandataires ayant pu avoir à recevoir pour /4 compte des
tU/unt3 da revenus locatifs ou autre (agent immobilier ou autre),

- toutes les personnes ayant eu procuration sur les comptes a­
dessus l1;oqu.Is,

- toute administration et, nntamment, le Tribunal d'instance
d'HAGUENEAU,

-la curamc« de Madame veuve S
- le tout queUe que soit' la date des pièces demandées mëm«

tJ.1ItbùUrl QU décès de M01fJieur S

• h.tzblir un-PJi~rappo,!,devtmt €tre communiqué auxparties en la personne de
ItlUS avocats, et r~ondre à tous devis ou observations qui leur azurd.eTlt Itl
prUwks dans le dllallmpant.

Oisons que l'expert do1W!ra connaissance de ses conclusions aux
p4Ttù.s ~ tipondra à tousdires écrits de leurpartformulé daTlS le dlloJ qu'il
leur aura imparti avasu d'étël5lir un rapport définitif qu'il d~posera au
Stcrltarlat-Grlj/e du Tribunal de GrandeInstance de TOURS, dans les quatre
1IfDÎS dujour oA il aura étl saisid8 sa mission ,.

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 
et de Mme veuve S 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Légende
n'ont jamais été interrogés, après s'être déchargés de toutes leurs responsabilités sur le notaire et la banque qui n'ont également jamais été sérieusement interrogés 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 
répondre à tous avis ....qui lui 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 
délai réel : 3 ans pour une mission vide avec un rapport manifestement faux, 
au mépris de la règle 
du contradictoire.
L'expert n'a demandé aucune observation à A S
et a ignoré ou totalement dénaturé les observations de
A S qui lui ont été présentées

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 

Alexandre STEIN
Texte surligné 

Alexandre STEIN
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 

 
Texte surligné 
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Fixons à 25 000 , 00 (vingt cinq mille} francs rrc la provision
à valoir sur ses frais et honoraires qui devra être versée par le demandeur
dans un délai de UN MOIS à compter de la présente ordonnance au même
secrétariat-greffe.

Rappelons à toutes fins qu'à défaut de consignation dans le délai
ci dessus, la présente désignation d'expert sera caduque deplein droit en vertu
de l'article 271 sus visé, saufà la partie à laquelle incombe cetteconsignation
à obtenir du juge cÈ_argé du contrôle de l'expertise la prorogation dudit délai
ou un relevé de la caducité; -

Laissons en l'état les dépens du présent référé à la charge du
demandeur ;

Ordonnance contradictoire prononcé8J!ubli!JHementle3 décembre
1996ptlT Monsieur

Le+trw lA Président

Il eonsiqllenci. la RépU811QUE ",~"Ç"'S! mande ., Ofdonllt

11 tm 1':'Jl;;lefS d. Jusllœ sur œ requis GJ r.:~:;:;l \;1 ~t6sentt

Mlon l oxeculioll

Aux Prc;t:rtura Ot/lttallX «aux ProcvrOUt$ dt la R~plltl]qu. prtI
lis Tribunaux de Grandi Instance d"f ,.nir la 1T.Jl~.

A10lSS COtllmandants el OfficIers de la FllTCI PubUque de pt'"
• lortc IQr~qu'ils on $tlonl ligaltmtnl reçuis.

C.1 f;:) ,~, ~~Qj les pl6senllS 011I 616 $1Ç~es etscel~C$ par 1-/:11I.
GrIfI'* en C~l. sous:;ign'_

NOMBRE P.04

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 
cette provision a été portée ensuite à 65 000 F par l'expert qui 
- a refusé de prendre connaissance des pièces déjà suffisantes qui lui ont été immédiatement remises, voir F-01,
- n'a pas demandé les autres pièces utiles,
- mais a demandé une cinquantaine de pièces toutes  évidemment inutiles 
à l'avance




